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Introduction


L’expression « risques psychosociaux » (RPS) est apparue récemment dans les préoccupations des professionnels de la santé au travail. On peut situer son émergence au cours des années 2000 comme une extension du vocable « stress », qui a servi de cadre de référence, même si ces risques sont initialement apparus dans les années 1970 avec les changements profonds du monde du travail (Légeron, 2003). Cette notion de « stress » est plus ancienne, assez bien définie et recouvre des cadres théoriques explicatifs circonscrits. Ce n’est pas encore le cas des RPS dont le périmètre terminologique n’est pas stable, impliquant des concepts particulièrement poreux qui renvoient soit à des causes d’origine professionnelle, qualifiées de risques professionnels (par exemple, ceux du registre de l’organisation ou du management), soit à des effets sur la santé (stress, harcèlement, violence, burn-out, addictions, isolement professionnel, etc.). À ce flou sémantique s’ajoutent des difficultés épistémologiques et méthodologiques, car ces risques sont au carrefour des sphères personnelles et professionnelles et touchent à la subjectivité comme à la difficulté d’authentifier les troubles. Toutefois, cette notion se diffuse dans l’espace public, soutenue par les effets médiatiques de suicides survenus au sein de grandes entreprises et par le nombre croissant de décisions rendues par la justice relatives aux RPS, au-delà même des problèmes théoriques et méthodologiques qu’elle pose. Les deux figures présentées ci-après montrent l’émergence du vocable « risques psychosociaux » au cours des années 2000. Ainsi, l’analyse des citations du terme entre 2004 et 2017 (cf. fig. 1) révèle deux périodes significatives : une première entre 2008 et 2011, ce qui correspond à la médiatisation des suicides dans de grandes entreprises françaises, puis une seconde entre 2012 et 2014 où, consécutivement à la diffusion du rapport Gollac (2011), qui synthétise les travaux d’un collège d’experts et fait référence encore aujourd’hui, apparaît une réglementation formalisée dans le Code du travail relativement à ce type de risque professionnel. Néanmoins, à partir de 2015 (cf. fig. 2), l’utilisation dans les médias de ce terme diminue au profit de nouvelles notions, telles que « qualité de vie au travail » ou « bien-être au travail »1. Il faut noter que si ce déplacement sémantique permet de donner une vision plus positive et « élargie » des problématiques de santé au travail, les risques restent toujours présents dans les milieux professionnels et le terme « RPS » est toujours utilisé par les entreprises comme par les administrations pour désigner la spécificité de ces risques avec leurs conséquences sur l’individu et le système comme leurs logiques de prévention2.

Figure 1. – Évolution des citations brutes des termes « risques psychosociaux » (RPS) et « qualité de vie au travail » (QVT) de 2004 à 2017 (extrapolation à partir des données du 1er trimestre 2017) (Factiva3, 2017)
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Figure 2. – Évolution des rapports de citations entre les termes « risques psychosociaux » (RPS) et « qualité de vie au travail »(QVT) de 2004 à 2017 (extrapolation à partir des données du 1er trimestre 2017) (Factiva, 2017)
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Ainsi, les RPS révèlent un phénomène social qui émerge du monde du travail pour être réapproprié par la sphère scientifique. Le terme « psychosocial », associé à « troubles », est employé dès les années 1970, désignant une altération de la santé et du comportement auprès de sujets « non travailleurs ». Nombre de travaux (surtout anglo-saxons) abordent ce thème chez des enfants et adolescents exposés à des violences ou environnements familiaux précaires (Kaplan, 1972).

La question des RPS s’est diffusée dans un contexte particulier d’accélération des logiques gestionnaires qui se sont éloignées des valeurs du travail au sein d’organisations où les conditions de travail se sont aggravées, y compris sur le plan physique.

Paradoxalement, l’attachement au travail est très présent, en particulier en France, comme le montrent plusieurs enquêtes européennes, même si la situation y reste très préoccupante en matière de conditions de travail4. Ainsi, les Français sont les premiers Européens (70 %) à plébisciter le travail5. Ils pensent que ce dernier est nécessaire au développement personnel, mais dans le même temps, un sur deux s’estime stressé au travail et affirme ressentir intensément les rythmes imposés et/ou un manque de reconnaissance au regard de l’implication déployée. De fait, ils sont une grande majorité à vouloir que le travail prenne moins de place, pour pouvoir réinvestir d’autres sphères sociales ou rechercher un meilleur équilibre entre vie professionnelle et personnelle. Cette tendance se confirme dans les sillons de la pandémie de Covid-19, indiquant un mouvement majeur d’évolution du rapport au travail « façonné dans un climat anxiogène et contribuant à désacraliser un idéal de réussite et de méritocratie par le travail » (Baumlin, Bendavid, Fondation Jean Jaurès, 2023). La famille ou les amis deviennent des domaines d’investissement affectif et de réalisation de soi, forts et attractifs, surtout chez les jeunes, en compensation du travail. Comme l’écrit Dominique Méda (2013), « la volonté de réduire la place occupée par le travail serait la conséquence de l’impossibilité de changer le travail ». Ainsi, les Français ont un rapport plutôt « affectif » au travail, évoquent des attentes en matière « d’accomplissement de soi », contrairement aux Anglais pour lesquels le travail est plutôt perçu comme une « routine ». Autrement dit, même si ces différences tendent aujourd’hui à se réduire, les Français semblent plus attachés aux aspects intrinsèques du travail (contenu, responsabilités…) qu’extrinsèques (salaires…), tout en étant très liés à ses aspects représentationnels, c’est-à-dire à ce qu’il représente socialement en termes de statut, carrière ou réussite.

Ces sens du travail (voire ces contresens), évoqués comme des valeurs, ne sont pas détachés des questions des RPS. Ils renvoient à la fois aux conditions réelles d’organisation et d’exercice du travail, à leurs évolutions actuelles, au rapport que l’individu entretient avec son travail et aux attentes attachées à d’autres domaines de vie (familiaux, sociaux…). Ainsi, la position prise ici est d’examiner les RPS à partir d’une analyse des significations attribuées au travail par les individus, en considérant le champ des contraintes, nouvelles et anciennes, issues des situations de travail.

Face à cette notion floue et polysémique, l’objectif ici est de présenter à la fois l’importance du domaine des RPS, ses enjeux et ses fondements, sans perdre de vue l’étendue du champ comme ses réalités multiples, encore en mutation, et la diversité des approches disciplinaires qui le constituent. Les références bibliographiques et les ressources documentaires proposées permettent d’aller plus loin en offrant des compléments précis de réflexion et d’action.

L’ouvrage est organisé en cinq chapitres. Les chapitres I et II situent les enjeux des RPS dans leurs environnements sociaux, économiques et juridiques et définissent les concepts qui permettent d’aborder ces risques particuliers. Le chapitre III présente les principales approches d’analyse des RPS quand le chapitre IV propose un éclairage des différents indicateurs et outils d’évaluation de ces risques utilisés à ce jour. Le dernier chapitre explicite la démarche à suivre au sein des entreprises afin de prévenir ces risques particuliers dans le monde du travail.







1. Sur ce point lié à la qualité de vie au travail, voir en particulier les sites du ministère de la Santé et de la Prévention (https://sante.gouv.fr), du ministère du Travail, du plein emploi et de l’insertion (https://travail-emploi.gouv.fr) avec sa rubrique « Santé au travail », ou encore de l’INRS (www.inrs.fr).

2. www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/risques/risques-psychosociaux-rps.

3. Base de données qui indexe notamment les publications de la presse française dont l’Agence France Presse, Le Monde, Libération, Les Échos, Ouest France, Sud Ouest, La Tribune, Le Progrès, Le Parisien-Aujourd’hui en France, Le Figaro, et La Correspondance économique.

4. Comme les enquêtes sociologiques internationales de l’ISSP (International Social Survey Programme) de 1995 et 2005 portant sur le travail. Voir aussi la dernière enquête d’Eurofound sur les conditions de travail en Europe, passée en 2021 auprès de plus de 70 000 Européens de 36 pays : www.eurofound.europa.eu/fr/surveys/2021/european-working-conditions-telephone-survey-2021.

5. Une enquête de l’IFOP montre que 84 % des salariés français considèrent que leur travail est important en octobre 2022.





CHAPITRE PREMIER
Les enjeux des RPS





I. – Constats et repères

À ce jour, les RPS au travail ne sont définis ni scientifiquement ni juridiquement. Seules des définitions empiriques existent qui, pour la plupart, situent les RPS à l’articulation de variables individuelles, collectives et organisationnelles, marquant ainsi le caractère composite et mal circonscrit du phénomène. Le ministère du Travail français les définit comme suit : « les RPS sont à l’interface de l’individu et de sa situation de travail d’où le terme de risque psychosocial. Sous l’entité RPS, on entend stress mais aussi violences internes (harcèlement moral, harcèlement sexuel) et violences externes (exercées par des personnes extérieures à l’entreprise à l’encontre des salariés). » Toutefois, on retiendra la définition proposée par le collège d’expertise sur le suivi des RPS1 qui apporte une réelle avancée par son caractère opérationnel en considérant ces risques non plus seulement au regard de leurs manifestations, mais de leur(s) source(s) possible(s) : « les RPS seront définis comme des risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental ». Autrement dit, il s’agit de la manière dont le travail est organisé et de ses répercussions sur la santé mentale et physique des travailleurs.

Les RPS au travail représentent, à côté des risques physiques, chimiques ou biologiques, un des problèmes majeurs actuels, dont la prise de conscience politique a donné lieu à plusieurs initiatives importantes au cours de ces dernières années2. Par exemple, celle à caractère incitatif, lancée en octobre 2009 par le ministre du Travail, qui demande aux grandes entreprises (+ de 1 000 salariés) de s’engager dans des négociations sur le stress avant le 1er février 2010. Cette requête s’appuie sur l’accord interprofessionnel du 2 juillet 2008 (ANI3). Elle n’est pas contraignante sur le plan juridique puisque ni cet accord ni la loi ne prévoient d’obligation de négocier ou d’élaborer un plan d’action en la matière. Il s’agit d’un plan d’urgence, dépourvu de toute obligation de résultat ou de sanction particulière, apparu en réaction aux vagues de suicides dans certaines entreprises emblématiques pour sensibiliser et responsabiliser les structures, selon une méthode anglo-saxonne assez controversée permettant de classer publiquement les entreprises (« name and shame » ou « nommer et faire honte »). Selon la direction générale du Travail (DGT), 234 accords sont ainsi signés entre le 1er décembre 2009 et le 30 octobre 20104. Toutefois, quatre accords sur cinq sont des « accords dits de méthode » : ils se limitent à définir le cadre méthodologique d’une démarche d’évaluation et de prévention. En effet, selon la DGT, « rares sont les accords qui comportent un engagement précis de la direction » (Le Monde, 24/04/2011) et se révèlent être jugés insuffisants pour les salariés, trois années après leur mise en œuvre. En complément de mesures incitatives, d’autres résolutions vont servir plus directement des politiques en matière de santé au travail, comme le rapport demandé par le Premier ministre sur « le bien-être et l’efficacité au travail » du 17 février 2010 qui dégage des propositions constitutives des bases du plan Santé au travail II (2010-2014) (cf. encadré). Ce plan vise une politique de prévention plus active contre l’ensemble des risques, dont les RPS. Parallèlement au secteur privé, un premier accord sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique est signé fin 2009 autour d’un renforcement de la prévention, avec une attention particulière en matière de RPS. Puis, fait important, dans le prolongement de ce premier accord global sur les risques professionnels, un protocole d’accord-cadre sur la prévention des RPS est signé dans la fonction publique fin 20135. Ce texte prévoit cinq axes et mesures associées en matière d’évaluation, de prévention, de formation et de mise en place d’actions ; notamment dans le cadre de réorganisations, en favorisant la concertation sociale. Depuis l’accord interprofessionnel de juillet 2008 (ANI), il s’agit de l’un des dispositifs les plus importants mis en place à ce jour pour la prise en compte et la prévention de ces risques. Enfin, une convention a été signée en juillet 2016 entre l’ANACT et la DGAFP sur les thématiques des conditions de travail, des RPS et de la qualité de vie au travail avec comme objectif de pouvoir recenser et mutualiser les connaissances et pratiques du secteur public. Malgré ces avancées significatives, les politiques de prévention des risques professionnels restent toujours moins actives dans la fonction publique que dans le secteur privé (hormis les petites structures et le milieu associatif), des avancées ont néanmoins eu lieu dans plusieurs secteurs, comme auprès des établissements de santé, des forces de l’ordre (sur la qualité de vie au travail, les risques psychosociaux et la prévention du suicide) et dans le monde de l’enseignement (Jégo, Guillo, 2016) ou les risques en matière de RPS restent majeurs (Desailly-Chanson, Siahmed, 2016).

Aucune directive européenne sur la santé et la sécurité au travail ne mentionne explicitement les RPS. À la suite de la directive-cadre de 1989, de nouvelles directives ont été adoptées sur les risques spécifiques, mais elles concernent principalement les risques physiques, aucune d’entre elles ne traite de la dimension psychosociale. De même, le principe de la prévention primaire – qui suppose de se concentrer sur l’organisation du travail – n’est explicitement et spécifiquement appliqué aux RPS (Cefaliello, 2021) dans aucun texte de loi de l’UE.


Dix propositions pour le bien-être et l’efficacité au travail

D’après le rapport Lachmann et alii (2010).


1. L’implication de la direction générale et de son conseil d’administration est indispensable : l’évaluation de la performance doit intégrer le facteur humain, et donc la santé des salariés.

2. La santé des salariés est d’abord l’affaire des managers, elle ne s’externalise pas : les managers de proximité sont les premiers acteurs de santé.

3. Donner aux salariés les moyens de se réaliser dans le travail.

4. Impliquer les partenaires sociaux dans la construction des conditions de santé. Le dialogue social, dans l’entreprise et en dehors, est une priorité.

5. La mesure induit les comportements : mesurer les conditions de santé et de sécurité au travail est une condition du développement du bien-être en entreprise.

6. Préparer et former les managers au rôle de manager : affirmer et concrétiser la responsabilité du manager envers les équipes et les hommes.

7. Ne pas réduire le collectif de travail à une addition d’individus : valoriser la performance collective pour rendre les organisations de travail plus motivantes et plus efficientes.

8. Anticiper et prendre en compte l’impact humain des changements : tout projet de réorganisation ou de restructuration doit mesurer l’impact et la faisabilité humains du changement.

9. La santé au travail ne se limite pas aux frontières de l’entreprise. L’entreprise a un impact humain sur son environnement, en particulier sur ses fournisseurs.

10. Ne pas laisser le salarié seul face à ses problèmes.





La préoccupation est donc bien réelle, aussi bien du côté des pouvoirs publics que des branches et des entreprises. Certes, la mobilisation fut très progressive pour ces dernières, freinée par quelques tabous ou par un déni des réalités de souffrance, associés à la nature de ces risques et à leurs manifestations (dimension psychologique, subjectivité…), attribuables plutôt à des facteurs individuels qu’organisationnels. Les difficultés à pouvoir définir, situer et étudier ces risques dans les organisations expliquent aussi les quelques résistances des entreprises. L’ignorance, ou le rejet du problème, est préférée à la recherche concertée de moyens et de solutions. Néanmoins, la plupart des grandes organisations investissent le sujet et prennent des initiatives, plus récemment les PME et TPE ont impulsé des démarches d’évaluation et de prévention spécifiques en matière de RPS (Brunet, 2013 ; INRS, 20206). Pas seulement parce que celui-ci s’est placé au cœur du débat public, mais aussi parce que la prévention des risques professionnels et, plus largement, l’amélioration des conditions de travail sont progressivement devenues un facteur clé d’efficacité économique et sociale pour les entreprises, associées aujourd’hui à de nouvelles attentes, voire des revendications, chez les Français (et au-delà de nos frontières) dans un contexte de difficultés à recruter dans la plupart des secteurs d’activité (Baumlin, Bendavid, Fondation Jean Jaurès, 2023).





II. – Situer et évaluer les impacts des RPS

Depuis plus d’une dizaine d’années, l’environnement économique est marqué par une amplification des contraintes, en matière de flexibilité, de coûts et de délais, induite par la recherche constante de rentabilité à court terme et d’amélioration de la qualité (des produits, des services à l’égard des clients… cf. encadré ci-après).

Pour s’adapter, être réactives dans un contexte mondialisé et hyperconcurrentiel, les organisations transforment leurs processus de production, déploient de nouveaux dispositifs de gestion et de management (flux tendus, Lean, TICC…), le plus souvent à moyens constants. Cette situation impacte fortement les conditions de travail du fait d’une intensification des activités productives (pression temporelle, surcharge de travail…) associée à un affaiblissement des marges d’action du travailleur pour faire face aux nouvelles exigences organisationnelles. Les conditions d’emploi sont également touchées : les formes de contrats temporaires (et précaires) ne cessent de progresser en France et en Europe, marquant une plus grande flexibilité des emplois, même si le contrat à durée indéterminée « permanent » reste la forme d’emploi la plus répandue en Europe (à près de 80 %)7.


Notion de Client ou Usager


Cette tierce personne est soit une personne physique (relation de service directe ou médiatisée par des technologies), soit un donneur d’ordre dans une relation « client-fournisseur » ou même un institutionnel, plus éloigné de l’agent, comme l’investisseur ou l’actionnaire. Le point commun est l’instauration d’une logique de détermination de l’agent et de son travail à l’égard de ce tiers à satisfaire coûte que coûte (et pourtant plus ou moins visible).

Pour 67 % des travailleurs de l’Union européenne, le rythme de travail dépend des demandes directes (clients, patients, usagers…) qui obligent à une réponse immédiate1. Environ 13 % des salariés du privé français disent avoir été victimes d’une agression de la part du public dans le cadre de leur travail ; il est de 15 % dans le secteur public et près de 30 % en milieu hospitalier (résultats enquête Sumer 2010 sur la surveillance médicale des expositions des salariés aux risques professionnels2).

1. Cinquième enquête européenne sur les conditions de travail en Europe menée en 2010 dans 34 pays de l’Union et impliquant 44 000 travailleurs (www.eurofound.europa.eu).

2. 2013 – Les risques professionnels en entreprise : l’apport de l’enquête Sumer (surveillance médicale des risques en France) 2010, disponible sur le site http://travail-emploi.gouv.fr.





Travailler peut aussi devenir une contrainte spatio-temporelle qui brouille les frontières entre la sphère privée et professionnelle, à cause du débordement d’activité ou de la nécessité de se mettre au calme, induite par des usages élargis des nouvelles technologies (Bobillier Chaumon, 2023). Ces technologies, en particulier les outils mobiles, s’inscrivent dans un double mouvement : des contraintes accrues et renouvelées, associées à des libertés d’action par une accessibilité étendue et facilitée de l’information quasiment n’importe où et quand. Plus de la moitié des cadres amènent régulièrement du travail à la maison. Cet éclatement spatio-temporel du travail se diffuse également chez les non-cadres.

Les transformations du travail et des modes d’organisation se révèlent néfastes pour les conditions de travail, en particulier pour la santé des travailleurs. Sur le plan physique d’abord, elle est altérée par la persistance des contraintes (exposition aux bruits toujours prégnante, postures fatigantes, mouvements répétitifs…) provoquant des troubles musculo-squelettiques (TMS), qui constituent la première maladie professionnelle reconnue en France et dans d’autres pays européens qui ne cesse globalement de croître depuis plus de vingt ans dans tous les secteurs d’activité, y compris dans les services8. En effet, toujours selon la dernière enquête d’Eurofound (2021), les problèmes de santé impactent les travailleurs européens avec des douleurs aux membres supérieurs signalées par 57 % des personnes, suivies de maux de dos (54 %) et de maux de tête (51 %) en particulier. Ils sont ainsi plus nombreux que dans les années 2000 à effectuer des mouvements répétitifs des mains et bras, en particulier en France ou plus de 40 % de travailleurs disent que leur emploi implique de déplacer des charges (contre 35 % en Europe). Puis, d’autres troubles sont apparus, appartenant au registre de la santé psychique, concomitants aux risques physiques. Ils se traduisent par une notion complexe et fragile de « souffrance psychologique au travail », constitutive des RPS. Leurs manifestations telles que l’état de stress, le mal-être ou l’épuisement professionnel sont en forte augmentation : en 2021, l’anxiété est évoquée par plus de 30 % des travailleurs européens. La situation s’est aggravée ces dernières années9. D’une part, les indicateurs de santé au travail, notamment en France, sont devenus préoccupants, et d’autre part, cette réalité concerne tous les secteurs d’activité (privé et public), quasiment tous les métiers des salariés, des professions libérales et des agriculteurs (toujours très impactés, cf. Spoljar et alii, 2023), et tous les niveaux de qualification (cadres ou non).

La proportion de travailleurs européens exposés à des facteurs de risques psychosociaux est passée de 25 à 45 % de 2007 à 2020 (EU Labour Force Survey, 2020). Depuis la fin des années 1970, les données disponibles montrent que la tension au travail augmente également le risque de cardiopathie coronaire de 17 à 31 %, le risque d’infarctus de 22 à 58 % et le risque de dépression de 77 %. Des recherches plus récentes montrent qu’à l’échelle de l’Union européenne, 17 % des dépressions et 4 % des maladies cardiovasculaires seraient liées à une tension au travail (Llorens Serrano et alii, 2022).

Ainsi, alors que la durée hebdomadaire légale du temps de travail diminue en Europe – ce qui n’est pas nécessairement le cas si on considère la durée réelle du travail, difficile à mesurer au regard de la porosité et de l’interférence entre les temporalités personnelles et professionnelles10 –, les transformations organisationnelles ont accentué les risques physiques et surtout psychiques, dégradant la santé des travailleurs. La santé se comprend comme un tout complexe du fait de l’imbrication de ses multiples dimensions (physiques, psychologiques, sociales et émotionnelles…) mobilisées au (pour le) travail. Dans ce sens, il existe bien un ensemble commun de facteurs de risques (par exemple, les exigences temporelles) qui influe sur la santé globale : physique, sociales, cognitive et psychique. Par exemple, des contextes organisationnels remaniés provoquent du stress, causé à la fois par l’intensification de la production de biens ou de services (quantitativement et qualitativement) et par l’absence de marges de manœuvre des travailleurs, ce qui – en retour – favorise le développement des TMS. On peut également prendre l’exemple des travailleurs aux prises avec des risques d’accidents majeurs ou bien exposés aux produits chimiques qui peuvent développer, selon la durée et les secteurs d’activité, des maladies professionnelles. Ces travailleurs peuvent subir des RPS liés à l’angoisse d’être exposés à des milieux hostiles ou potentiellement dangereux.

La relation étroite entre risques physiques et psychiques au travail renforce l’idée d’une nécessaire analyse globale des situations de travail, affirmée depuis longtemps par l’ergonomie dans l’analyse des conditions de travail (Guérin et alii, 1997).

Toutefois, même si les facteurs de risques physiques et psychiques sont à la fois communs – au moins partiellement – et imbriqués, les conséquences économiques et sociales des RPS ainsi que les dispositifs législatifs mis en place doivent être approchés bien différemment. D’une part, le caractère étendu et mal circonscrit du champ des RPS, caractérisé par un ensemble de facteurs (organisationnels, sociaux, individuels) avec des conséquences plurielles et évolutives, ne permet pas d’identifier précisément les coûts humains, financiers et sociaux. D’autre part, alors que les aspects physiques sont plutôt bien pris en compte sur un plan juridique (en tant que maladies ou nuisances professionnelles11), les RPS ne relèvent d’aucune catégorie juridique spécifique, en France pas plus qu’en Europe, avec des considérations disparates selon les pays (Lerouge, 2009, 2014). Le droit ne les ignore pas, mais les traite soit à partir de quelques phénomènes bien identifiés juridiquement (le plus connu est le harcèlement), soit dans le cadre de dispositifs plus généraux (accords sur le stress) ou au titre des risques encourus (maladie, invalidité…) associés à des mesures compensatoires. De manière générale, les initiatives sont souvent dépourvues de structure et portent sur des aspects très spécifiques de l’environnement psychosocial, c’est par exemple le cas du droit à la déconnexion. Finalement, le système juridique a quelques difficultés à cerner et délimiter la notion de santé mentale au travail, à reconnaître le caractère professionnel des troubles. Certes, ces difficultés rejoignent les limites théoriques attachées à la nature des risques professionnels, notamment liées au caractère plurifactoriel des RPS, mais elles sont aussi politiques et économiques par les enjeux recouverts. Malgré tout, à l’épreuve des réalités, y compris des pressions sociales, le droit du travail est engagé dans une dynamique de prise en compte de ces risques12 ; comme l’écrit Loïc Lerouge : « … la France trace son propre chemin. Notre système met ainsi l’accent sur la prévention par rapport à d’autres systèmes comme la province du Québec ou le Japon qui reposent davantage sur la compensation13. »

 

1. Les coûts directs et indirects. – Les RPS engendrent inévitablement des coûts considérables en se répercutant sur la performance des entreprises et plus largement notre économie. Ainsi, selon les données connues à ce jour, le coût annuel du stress d’origine professionnelle en Europe est estimé à environ 20 milliards d’euros14. En France, il est évalué à deux ou trois milliards d’euros, soit environ 20 % des dépenses de la branche accidents du travail/maladies professionnelles de la Sécurité sociale et marque une évolution du lien « santé-travail »15. Le stress semble être à l’origine de plus de 50 % de la totalité des journées perdues (Brun, Lamarche, 2006 ; INRS, 2017), et ce, dans l’ensemble des pays industrialisés, en incluant les États-Unis où actuellement le coût du stress au travail est estimé à plus de 200 milliards d’euros16. Le développement de la crise économique a accentué ce phénomène, comme le montre une enquête de 2009 réalisée auprès de 11 000 entreprises implantées dans 13 pays : 58 % des sociétés y déclarent avoir connu une augmentation du stress du fait de la crise17. C’est l’exigence de rentabilité qui est un des facteurs explicatifs les plus évoqués, y compris en Chine du fait de son hypercroissance économique (Lefebvre, Poirot, 2011). À cela s’ajoutent, plus récemment, les effets délétères de la pandémie de Covid-19 : selon l’Organisation mondiale de la santé, les cas d’anxiété et de dépression sont en hausse de 25 % dans le monde, impactant plus particulièrement les jeunes et les femmes18. Il semble que l’isolement et le manque de soutien social, notamment au travail, sont des causes principales de cette dégradation de la santé mentale qui ne font qu’accentuer les risques professionnels.

Sur le plan des maladies professionnelles, on estime en France qu’environ 350 000 personnes sont touchées par une pathologie liée au stress au travail (soit 1,5 % de la population active), et que 3,5 millions de journées sont perdues (arrêts de travail) (Sultan-Taëb, 2005). Notons que seules les affections directement liées au stress peuvent être reconnues (maladies cardiovasculaires, dépression…), alors que d’autres sont exclues du champ (allergies, désordres hormonaux…). De même, les effets collatéraux – mais parfois profonds – sur l’individu ne sont généralement pas pris en compte, comme l’atteinte au bien-être ou l’apparition d’une mélancolie durable.

En fait, les chiffres réels sont bien supérieurs, car les évaluations ne retiennent que certains aspects quantitatifs, relatifs à l’absentéisme et au taux de rotation (turnover), qui restent avant tout des indicateurs globaux des conditions de travail et/ou d’un certain malaise social au sein d’une entreprise. Les coûts directs et indirects d’un mauvais climat de travail peuvent également être importants. Il faut, en effet, tenir compte de la prise en charge des personnes par les organismes de protection sociale. En conséquence, comme l’écrit l’INRS (2017), « cette estimation (coût social du stress professionnel) ne prend pas en compte toute la dimension du coût pour l’individu, en particulier la souffrance et la perte de bien-être que le stress occasionne. Or, il a été montré que ce dernier pouvait représenter jusqu’à deux fois les coûts des soins et des pertes de richesse ».

On doit considérer d’autres coûts indirects relatifs à des facteurs psychologiques et sociaux du travail, tels que :

 

– le désengagement, où le salarié fait acte de présence (présentéisme) sans s’investir réellement ni prendre des initiatives. Le coût de ces comportements sur la performance, l’efficience et la productivité est difficile à mesurer ; il est toutefois estimé comme pouvant réduire la productivité de près de 33 % (Hemp, 2004) et représente un coût indirect important19 ;

– le manque de soutien social ou de reconnaissance, qui joue un rôle important dans des situations de travail stressantes. Il renforce la pénibilité perçue et s’accompagne d’un jugement défavorable du travail par le salarié sur la santé, quelles que soient les catégories socioprofessionnelles20. Bien que ces facteurs soient complexes à étudier, car dépendants notamment de la nature des activités, du style de management ou du contexte social, ils influent incontestablement sur la performance individuelle et collective (impacts sur la qualité et les délais) ;

– d’autres facteurs jouent un rôle important, comme la dégradation de l’image de l’entreprise qui représente un « coût médiatique » conséquent (en interne comme en externe). Cela fut le cas pour les grandes sociétés privées et publiques, montrées du doigt lors des suicides largement médiatisés dans les années 2009-2010 ou celles qui ont fait l’objet plus récemment de décisions de justice, notamment dans le cadre de la prise en compte de RPS associés à des plans de réorganisation21. La souffrance au travail, parfois exprimée par des drames, peut entailler la réputation de l’entreprise auprès des clients, fournisseurs, actionnaires ou futurs collaborateurs, et ainsi bel et bien avoir des conséquences sur le chiffre d’affaires et le développement économique22.

 

Au regard des répercussions sur la santé et la performance des salariés, l’existence de risques psychosociaux dans l’entreprise engendre une baisse de productivité et de qualité des produits ou services. C’est pourquoi l’identification des coûts directs et indirects est une étape importante : elle favorise la prise de conscience des dirigeants et des partenaires sociaux au sein des entreprises ainsi que celle de l’ensemble des acteurs économiques impliqués en matière de politiques de santé (enjeux sociétaux). Dans ce contexte, les dispositifs juridiques apportent un cadre de référence et une liste d’obligations en matière de protection des travailleurs et de prévention de leur santé.

 

2. Les aspects législatifs. – Les RPS au travail ne sont ni définis ni reconnus en tant que tels dans les textes juridiques internationaux, européens et communautaires. Ils sont seulement replacés dans le cadre des fondements généraux du respect de la dignité humaine et de santé de la personne, rattachés sur le plan international aux Droits universels de l’homme et des libertés (Lerouge, 2009)23. Le droit à la santé au travail est ainsi abordé au travers de la charte d’Ottawa pour la promotion de la santé des personnes (17-21 novembre 1986), qui intègre la vie personnelle comme la vie professionnelle, sans spécificité particulière. De même, le BIT (Bureau international du travail) définit, sur un plan international, le concept de « travail décent » : que « chaque femme et chaque homme puissent accéder à un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité »24. Cela renforce le sens global donné à la santé au travail qui peut en particulier s’appliquer aux RPS, à travers la notion de « dignité ». Certes, plusieurs organismes internationaux25 ont progressivement apporté de nouvelles recommandations, comme la prise en compte des dimensions mentales des travailleurs – et pas seulement physiques –, le développement d’une politique de prévention ou du principe général d’une « adaptation du travail à l’homme », qui reste une distinction française. Ils ont participé à la création de nouveaux cadres de référence, dans la dynamique actuelle d’évolution des dispositifs juridiques, qui visent à mieux intégrer les questions de santé mentale en fonction des transformations du travail et de l’organisation.

Au regard de ce contexte international en pleine évolution, quelle analyse peut-on faire sur la situation juridique française ? Quelles sont les obligations légales des employeurs ?

Avant tout, trois remarques s’imposent concernant les dispositions françaises, qui sont à la fois fondamentales et structurantes dans l’étude des RPS.

 

1°/ Il existe un socle juridique fondamental en matière de conditions de travail, inscrit dans le Code du travail, obligeant l’employeur à protéger le travailleur, sur le plan de la santé et de la sécurité.

2°/ La santé mentale a pénétré la sphère juridique avec l’apparition de la notion de harcèlement moral, faisant écho au livre de M.-F. Hirigoyen, publié en 1998, qui a eu un impact important auprès du grand public26.

3°/ Un ensemble de dispositifs législatifs est développé pour inciter les acteurs internes (employeurs, instances représentatives du personnel…) avec l’appui d’acteurs externes (inspecteurs du travail, médecins du travail, préventeurs d’organismes publics ou privés27…), à mieux évaluer et prévenir les risques en matière de santé.

 

Bien que l’expression RPS ne soit pas encore définie dans le Code du travail, pour plusieurs raisons déjà évoquées (notion multifactorielle, subjectivité de la personne, dimension individuelle et collective, voire sociétale…), il existe tout de même des dispositions juridiques sur lesquelles on peut s’appuyer pour agir. Celles qui semblent essentielles ou référentielles pour les RPS sont présentées ci-après28.

La directive-cadre européenne 89/391/CEE (12 juin 1989), transposée en droit français par la loi du 31 décembre 1991, définit en particulier l’obligation pour l’employeur de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs (art. L. 4121-1 et suivants du Code du travail). Cette loi forme une base fondamentale qui engage l’employeur en matière d’évaluation et de prévention de tous les risques, dont les RPS. Elle renforce et étend également les compétences du CHSCT, modifié récemment en CSE29, en lui donnant la possibilité de faire appel à un expert, autour du principe d’évaluation des risques.

De même, dans la lignée de cette loi, le document unique d’évaluation des risques professionnels (DU ou DUERP) a été créé par un décret du 5 novembre 2001 en vue de rendre obligatoire, pour toutes les entreprises et associations de plus d’un salarié, l’évaluation des risques professionnels. Ce DUERP doit inventorier (lister et hiérarchiser) les risques, dont les RPS, préconiser des actions, permettre un suivi et une réévaluation régulière des risques, être revu au minimum chaque année, en particulier après un accident ou un changement dans les conditions de travail. En cela, il doit être élaboré avec l’ensemble des acteurs impliqués en matière de santé et sécurité (employeurs, CSE, médecins du travail, inspecteurs…)30.

La loi du 17 janvier 2002 dite de « modernisation sociale » est également importante, car elle a introduit, dans le droit, le terme de « harcèlement moral » et le définit comme suit : « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel » (art. 1152.1. du Code du travail). Aujourd’hui, depuis le vote de la réédition de la loi le 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel et moral, la peine encourue est de deux ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende au regard de l’article 222-33-2 du Code pénal31. De même, depuis cette loi, les attributions du CHSCT (CSE) en matière de protection de la santé des travailleurs ont été étendues à la santé « physique et mentale » du salarié, lui permettant d’intervenir sur les questions de RPS.

De plus, il existe l’accord national du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail32. Complétant la démarche lancée par l’accord national interprofessionnel (ANI, 2008) sur le stress au travail et transposant l’accord-cadre européen du 15/12/2006 sur le harcèlement et la violence au travail, cet accord poursuit deux objectifs principaux à l’égard du harcèlement et de la violence au travail :

 


	1°/ améliorer la prise de conscience et la compréhension des employeurs, des salariés et de leurs représentants afin de mieux prévenir, réduire ou éliminer ces phénomènes ;


	2°/ apporter aux employeurs, aux salariés et à leurs représentants un cadre concret pour l’identification, la prévention et la gestion des problèmes associés aux phénomènes de harcèlement et de violence au travail.




 

Cet accord a fait l’objet de vives négociations entre les partenaires sociaux, autour des facteurs organisationnels et managériaux possiblement liés au harcèlement et à la violence au travail. En définitive, le texte indique prudemment l’influence de ces facteurs : « en cas de réorganisation, restructuration ou changement de périmètre de l’entreprise, celle-ci veillera à penser, dans ce nouveau contexte, un environnement de travail équilibré » (accord du 26 mars 2010). Cependant, il est intéressant de constater dans cet accord que le stress est directement associé à l’organisation du travail, à l’environnement de travail (terme assez vague) ou à la communication comme facteurs pouvant conduire à des situations de harcèlement ou de violence au travail. Cet accord marque donc, d’une part, la reconnaissance par les partenaires sociaux que certains modes de gestion peuvent être pathogènes et, d’autre part, que les facteurs de risques sont liés entre eux (codétermination). Il ouvre ainsi la nécessité d’une approche globale des phénomènes de RPS. Toutefois, comme la plupart des autres accords dans ce champ, il s’apparente davantage à « une feuille de route » – donnant les grandes lignes d’une « bonne conduite » à tenir – qu’à une prescription imposant des mesures contraignantes à l’égard des employeurs. Finalement, c’est à chaque entreprise d’élaborer sa propre charte de référence, avec l’appui de cet outil, et de négocier une politique de prévention et un plan d’action en vue de mettre en place des pratiques adaptées.

Enfin, rappelons que depuis récemment (Décret no 2016-756 du 7 juin 2016), les pathologies psychiques peuvent être plus facilement reconnues comme des maladies professionnelles (selon des modalités spécifiques)33. Toutes les affections psychiques sont concernées et notamment le syndrome d’épuisement professionnel ou burn-out. Ainsi, malgré les limites juridiques (car elles ne sont toujours pas inscrites aux tableaux des maladies professionnelles du Code de la Sécurité sociale) et une démarche demeurant difficile pour faire reconnaître l’origine professionnelle de ces pathologies, des avancées significatives existent pour les salariés (Blum Le Coat, Pascual, 2017). Il est à noter que la loi El Khomri (ou loi « Travail ») entrée en vigueur le 1er janvier 2017, engendre de nouvelles obligations pour les entreprises. Ainsi, au titre du harcèlement moral plusieurs mesures importantes et complémentaires ont été prises et le droit du travail sanctionne en particulier des employeurs trop intrusifs sur la vie personnelle et familiale prévoyant un droit à la « déconnexion » dû à un usage abusif d’outils numériques. De même, l’employeur a une nouvelle obligation de prévention des RPS par la mise en place d’actions de prévention en matière d’agissements sexistes sur le lieu de travail, au même titre que le harcèlement moral et sexuel34. Dans les suites de cette loi, la réforme du Code du travail du 22 septembre 2017 dite « Ordonnances Macron » sur le renforcement du dialogue social, les relations de travail et la santé au travail porte sur :

 

– le renforcement de la négociation collective ;

– la fusion des instances représentatives (comité d’entreprise, délégué du personnel et CHSCT) en une instance unique : le comité social et économique (CSE) ;

– la mise en place de ruptures conventionnelles collectives ;

– le développement facilité du télétravail ;

– la mise en place du compte professionnel de prévention (C2P) qui ouvre des droits à partir plus tôt à la retraite au regard d’une exposition à certains risques professionnels. Le salarié capitalise ainsi des points sur son compte en fonction de sa durée d’exposition et au-delà de certains seuils. Six facteurs de risques sont pris en compte : 1°/ les activités exercées en milieu hyperbare (hautes pressions) ; 2°/ les températures extrêmes ; 3°/ le bruit ; 4°/ le travail de nuit ; 5°/ le travail en équipes successives alternantes ; 6°/ le travail répétitif. Quatre facteurs ont été supprimés au regard d’une évaluation dite complexe qui sortent du dispositif de compensation : postures pénibles, manutentions manuelles de charges, vibrations mécaniques et agents chimiques dangereux. Aujourd’hui, impulsé par la crise sociale associée à la réforme des retraites de 2023, l’élargissement des facteurs de risques revient sur la scène politique pour une meilleure prise en compte de la pénibilité au travail pour un départ en retraite anticipé. Il devrait être discuté dans le cadre d’une future loi « Travail » qui porterait également sur d’autres mesures, notamment sur les conditions de travail et le sens du travail35 – notions sensibles et évolutives (ré)affirmées par une forte mobilisation sociale autour de la réforme des retraites début 202336.


Les cinq piliers majeurs d’une directive sur les RPS

D’après le rapport EndStress (2019).


1. La participation des travailleurs et de leurs représentants à la conception et à la mise en œuvre de mesures ainsi qu’à un contrôle permanent.

2. Une clarification de l’obligation faite aux employeurs d’évaluer et d’atténuer systématiquement les facteurs de risques psychosociaux.

3. L’obligation pour les employeurs de fixer des objectifs sociaux visant à réduire le stress lié au travail, en concertation avec les travailleurs.

4. Un accès à la formation accordé à tous les travailleurs, tandis que les cadres bénéficient d’une formation spécialisée pour contribuer à la prévention des risques psychosociaux au travail.

5. Une directive doit garantir que les travailleurs qui font état de leurs préoccupations concernant les risques psychosociaux sur le lieu de travail ne seront pas victimes de représailles.
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